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FEUILLE  D'ENGAGEMENT  aux 
" INTERCLUBS  JEUNEs " 

échelon  départemental 
 

 DATE :  SAMEDI  9  FÉVRIER  2019  

          

  

 LIEU   :  SAINT - DENIS 
 
ENGAGEMENTS À RETOURNER AU COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE DU 93: 

- Par courrier à : F.F.T.T. – CD 93 TT, 1 - 3  Rue  de  la  Poterie, 93200  SAINT – DENIS 
- Par @mail : fftt.ssd@wanadoo.fr 

 
POUR  LE  MERCREDI  30  JANVIER  2019 ( Date Limite de Réception ) 

 

"------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

FEUILLE  D'ENGAGEMENT  AUX  " INTERCLUBS  JEUNEs " 
 

ASSOCIATION ( Nom + Numéro ) : ......................................................................... 
 
 
  JUNIORS    : MOINS DE 18 ANS ..............  équipe(s)  x 10,00 € =  ..................€ 
 
  CADETS    : MOINS DE 15 ANS ..............  équipe(s)  x 10,00 € =  ..................€ 
 
  MINIMES    : MOINS DE 13 ANS ..............  équipe(s)  x 10,00 € =  ..................€ 
 
  BENJAMINS   : MOINS DE 11 ANS ..............  équipe(s)  x 10,00 € =  ..................€ 
            ______________ 
 

          TOTAL    ...................€ 
 

            =========== 
 

Une facture vous sera adressée à la fin de chaque mois si nécessaire. 
 
RAPPELS : 
 - Une équipe est composée de 3 joueurs dont au moins une fille et au moins un garçon. 
 - Le surclassement est possible uniquement dans la catégorie contiguë (immédiatement supérieure). 
 - Une équipe ne peut comporter qu’un seul joueur surclassé. 
 
           Le Bureau du CD93TT 

 


